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Données du requérant  

 

Nom :  Prénom :  

  
Adresse postale :  

    
Courriel :  Téléphone :  

 IBAN pour versement 

subvention  
 

  
Titulaire du compte :   Banque :  

 
Abonnement  

Type : ☐ « Easy »  ☐ « Plus » ☐ « Member » 

     

 

1. Description  

Une subvention est allouée aux citoyen-ne-s de Cugy qui utilisent les voitures Mobility. 

 

 

2. Montant de la subvention  

Le montant de la subvention s’élève à 20% du prix des kilomètres totaux effectués annuellement pas le 

détenteur de l’abonnement (tout type d’abonnement confondu). 

 

 

3. Conditions d’éligibilité et conditions d’octroi de la subvention 

• Être domicilié ou avoir son siège social à Cugy VD 

• Les demandes complètes devront être déposées dans les 3 mois suivant l’achat du bien. 

• Un abonnement par personne physique/morale 

 

 

5. Procédure d’octroi 

a. Le requérant transmet le formulaire de demande de subventionnement accompagné des 

annexes requises au Service technique au maximum 1x l’an.  

b. Le Service technique étudie la demande, détermine le montant de la subvention et la réserve. 

c. Les dossiers incomplets, non signés ou non datés seront renvoyés à l’expéditeur. 

d. Le Service technique envoie au propriétaire une décision d’accord à l’octroi d’une subvention 

comprenant le montant alloué et les éventuelles conditions ou une décision de refus. Cette 

décision n’est pas sujette à recours. 

e. Le Service financier paie la subvention déterminée. 

 

 

 

http://www.cugy-vd.ch/


Demande d’octroi de subvention  

pour Mobility 
 

 

 _________________________________________________________________________________________  

Commune de Cugy VD – Service technique – Rue du Village 13 – Case postale 27 – 1053 Cugy VD 

T 021 731 22 44 – service-technique@cugy-vd.ch – www.cugy-vd.ch  Page 2/2 

 

6. Conditions de paiement  

La subvention est versée intégralement une fois les kilomètres effectués et les annexes transmises 

intégralement. 

La subvention est octroyée par ordre d’arrivée des demandes et dans les limites des budgets disponibles.  

 

 

A joindre à la demande  

➢ La(les) facture(s) ou le décompte annuel Mobility 

➢ La(les) preuve(s) de paiement  

 

 

 

En signant ce formulaire, le requérant confirme qu’il a lu et compris les conditions générales de la 

subvention pour l’abonnement Mobility 

 

 

 

 

Lieu et date :  
Cliquez ou appuyez 

ici pour entrer du 

texte. 

Signature du requérant : 
Cliquez ou appuyez ici 

pour entrer du texte. 

     

 

http://www.cugy-vd.ch/

	Easy: Off
	Plus: Off
	Member: Off
	Nom: 
	Prénom: 
	Adresse postale, NPA Localité: 
	Courriel: 
	Téléphone: 
	IBAN: 
	Titulaire compte: 
	Banque: 
	Lieu, date: 


